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f.:tr.,sSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1219-14510-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000256 A L'EURL DUBAIL 

DANS LA COMMUNE D'AUBIGNAN (84810) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 
suivants ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU le décret n°2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et 
Miquelon; 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1 ° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté préfectoral du département de Vaucluse du 30 octobre 1996 enregistrant la licence n° 99 
pour la création de l'officine de pharmacie située 176 Avenue Frédéric Mistral à AUBIGNAN 
(84810) ; 

VU la demande enregistrée le 25 septembre 2019, présentée par l'EURL PHARMACIE DUBAIL, 
exploitée par Madame Julie DUBAIL, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie sise 176 
Avenue Frédéric Mistral à AUBIGNAN (84810) en vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un 
nouveau local situé au 340 Avenue Majoral Jouve à AUBIGNAN (84810); 

VU la saisine en date du 25 septembre 2019 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens, du 
Syndicat des Pharmaciens de Vaucluse, et de l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines 
PACA; 

VU l'avis en date du 21 novembre 2019 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens ; 

VU l'avis en date du 3 octobre 2019 Syndicat des Pharmaciens du Vaucluse; 

VU l'avis en date du 24 octobre 2019 de l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines PACA ; 
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Considérant que la population municipale d'AUBIGNAN s'élève à 5 602 habitants pour une seule 
officine; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein du même quartier d'origine délimité par les 
limites administratives communales, sur une distance de 500 mètres, et qu'il n'aura pas pour effet de 
compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 500 mètres, et qu'il 
n'aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 
population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, et des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort de l'avis réputé tacite favorable de la Sous-Commission Départementale 
d'Accessibilité en date du 24 août 2019, et de l'accusé de réception d'un dossier pour l'autorisation de 
travaux d'accessibilité en date du 24 juin 2019, joints à la demande, que les locaux de la nouvelle 
officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L.111-7-3 du code de la 
construction et de l'habitation ; 

Considérant que l'avis émis le 6 novembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l'Agence régionale de santé PACA conclut que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé 
publique; permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3 1 °, L.5125-3-2 et 
L.5125-3-3 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral du département de Vaucluse du 30 octobre 1996 accordant la licence n° 99 pour la 
création de l'officine de pharmacie située 176 Avenue Frédéric Mistral à AUBIGNAN (84810) est 
abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par l'EURL PHARMACIE DUBAIL, exploitée par Madame Julie DUBAIL, 
pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie sise 176 Avenue Frédéric Mistral à AUBIGNAN (8481 O) 
en vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 340 Avenue Majoral Jouve à 
AUBIGNAN (84810) est accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000256. Elle est octroyée à l'officine sise 
340 Avenue Majoral Jouve à AUBIGNAN (84810). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 

Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
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L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui 
court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux 
d'origine de l'officine transférée. 

Article 5 : 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de 
l'Ordre des pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 7 DEC. 2.019 

Philippe )e Mester 
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Arrêté modificatif n° 03-IRPSTI2019-5 du 27 décembre 2019  

Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI) de Provence Alpes Côte d’Azur 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n° 03-IRPSTI2019-5 du 27 décembre 2019 

portant modification de la composition de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 

Vu  l'article 15 de la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

Vu  le décret n° 2018-1215 du 24 décembre 2018 relatif à la liste des organisations procédant aux premières désignations au 

sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants, 

Vu l’arrêté n°03-IRPSTI2019 du 28 janvier 2019 portant nomination des membres de l’Instance Régionale de la Protection 

Sociale des Travailleurs Indépendants de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu les arrêtés modificatifs n°03-IRPSTI2019-1 du 04 février 2019, n°03-IRPSTI2019-2 du 15 mars 2019, 

n° 03-IRPSTI2019-3 du 03 mai 2019 et n°03-IRPSTI2019-4 du 02 décembre 2019 portant modification de la composition 

de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein de ladite instance, au titre des représentants des 

travailleurs indépendants, formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

  

  

La composition de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifiée comme suit : 

 

 En tant que représentant des travailleurs indépendants : 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises - CPME 
 

 Suppléant  M. Jean-Paul GIOVANNONI, en remplacement de M. Eric SAUNIER 

  

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification.  

 

Article 2 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 27 décembre 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 03-IRPSTI2019-5 du 27 décembre 2019  

Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI) de Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Statut Nom Prénom

FRECHON Thierry

CAULA Béatrice

FARHI Michel

MARTINO Jean-Luc

PISTOLESI Nathalie

RODRIGUES Muriel

TARTAR Claude

CATANESE Mathieu

CLOTA Catherine

DE GAETANO Jean Marc

HADJ-HACENE Nadir

KANDOUSSI Najet

OTMANI Rabah

ROUX Isabelle

BIANCO Pierre

COPIN Valerie

DENIS Laurent

KANNER DAHAN Sandrine

MARIN Fernand Michel

MARC Michel

GIOVANNONI Jean-Paul

COVOLAN Jean Luc

GUENOUN Philippe

HADJ-MAHDI Carole

SPINOSA Laurent

PONCIE Pierre

Titulaire(s) DESBLANCS Lucie

Suppléant(s) FAURE PEZET Anne-Claire

Titulaire(s) DENORME Jean-Marie

Suppléant(s) CARLE Olivier

ANGLES Alain

HERZOG René

MURATORI Angèle

MARCHESCHI Laure

TURPIN Jean

BONNEFOI Jean-Luc

BABIZE Jean Claude

GAY Paul André

BOURRELLY Thérèse

CONDET Pierre

Titulaire(s) BOLLING Didier

Suppléant(s) CADUC Robert

Titulaire(s) BRECQ Gilbert

Suppléant(s) FERRALIS Gérard

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière modification : 27/12/2019

CNPL

MEDEF

Représentants des 

travailleurs 

indépendants

CPME

U2P

Représentants des 

travailleurs 

indépendants retraités

MEDEF

CNPL

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

ANNEXE : Instance Régionale de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (IRPSTI) - Région PACA

U2P

Organisation désignatrice

Suppléant(s)

CPME

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2019-12-27-002 - Arrêté modificatif n° 03-IRPSTI2019-5 du 27
décembre 2019 portant modification de la composition de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

46



SGAMI SUD

R93-2019-12-27-001

ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT

INTERIEUR DU SGAMI9122712020

ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI

SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 47



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 48



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 49



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 50



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 51



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 52



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 53



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 54



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 55



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 56



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 57



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 58



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 59



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 60



SGAMI SUD - R93-2019-12-27-001 - ARRETE DU 27 /12/19 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU SGAMI9122712020 61


